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1RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

 

 

 

 

 

COUR DES COMPTES 
 

CONTRAT RELATIF A LA REDACTION DU CAHIER DES CHARGES 

POUR LE DEVELLOPEMENT D’UNE PLATEFORME WEB DEDIEE 

AUX CITOYENS " ESPACE CITOYEN " . 

 

Conclu 

 
ENTRE : 
 
LA COUR DES COMPTES, 
 
Sise au 38, Avenue Ahmed Ghermoul, Alger, 
 
Représentée par Monsieur Ali MOUSSAOUI, Directeur de l’Administration et des Moyens, 
 
Agissant au nom et pour le compte de ladite Institution, ci-après désignée le service 
contractant  
 
 
                                               D’UNE PART, 
 
ET: 
 
…………………………………………………………………………………...……………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………. 

 

Représentée par Monsieur ……………………...……………………………………………. 
                   
Agissant au nom et pour le compte de ladite Entreprise, ci-après désignée  
 le cocontractant  
 
 
                                                 D’AUTRE PART, 
 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
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Article 01 : Objet du contrat 

 

Le présent contrat a pour objet la rédaction du cahier des charges pour le développement 

d’une plateforme web dédiée aux citoyens " Espace citoyen" . 

Article 02 : Consistance des prestations 

Le Prestataire s'engage à fournir les prestations suivantes : 

1- Un état des lieux. 

2- Une analyse de la plateforme.  

3- Des entretiens avec les professionnels de l’audit. 

4- Un cahier des charges comprenant, notamment les éléments suivants : 
 
➢ Objectifs de la plateforme.  

➢ Formalisation des attentes. 

➢ Identification des fonctionnalités nécessaires. 

➢ Définition des contraintes techniques, budgétaires et de délais. 

➢ Présentation du projet : contexte, objectifs, cible utilisateur. 

➢ Description fonctionnelle : liste des fonctionnalités principales et cas d’utilisation 

(scénarios d’interaction et diagrammes). 

➢ Contraintes techniques : langages ou technologies préférés et compatibilité 

(navigateurs, appareils mobiles). 

➢ Exigences de sécurité et stratégie de performance. 

➢ Hébergement et maintenance. 

➢ Planning et budget prévisionnel. 

5- Validation du cahier des charges : 
 
➢ Organisation d’une réunion de présentation du projet de cahier des charges au siège 

de la Cour des comptes pour observations, commentaires et propositions de 

modification, éventuelles  

➢ Prise en charge des modifications demandées. 

➢ Remise du cahier des charges définitif dûment rédigé et validé 

Article 03 : Mode de passation 

Le présent contrat est conclu sur la base d'une consultation en application des dispositions 

de l’article 18 de la loi n° 23-12 du 5 août 2023 relative aux marchés publics et aux 

dispositions de l’article 13 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 Septembre 2015, portant 

règlementation des marchés publics et des délégations de service public. 
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Article 04 : Documents contractuels  

Le présent contrat comprend :  
 
- Le présent contrat ; 

- La fiche technique :  

- Le bordereau des prix unitaire ; 

         - Le devis quantitatif et estimatif 

Article 05 : Obligations du prestataire 

Le Prestataire s'engage à : 

1- Réaliser les prestations définies dans le présent contrat conformément aux règles de 

l'art et dans les délais impartis. 

2- Livrer un cahier des charges de qualité, complet et détaillé. 

3- Respecter la confidentialité des informations fournies par la Cour des Comptes et 

s'abstenir de toute divulgation à des tiers sans autorisation écrite préalable. 

Article 06 : Qualité du cahier des charges  

Le cahier des charges doit être de qualité. Aussi, il doit être, notamment :  

1- Consensuel : rédigé de manière à obtenir l'accord de toutes les parties prenantes. 

2- Organiser d’une manière logique : une structure bien organisée aide à une meilleure 

compréhension.  

3- Clair, précis et concis : facile à comprendre, sans ambiguïtés, avec des objectifs     

clairement définis. L’information doit être présentée de façon concise, évitant les 

détails superflus. 

      4- Exhaustive : couvrir tous les aspects essentiels du projet, y compris les exigences 

            techniques et non techniques. 

5- Faisabilité : respecter les contraintes techniques et budgétaires.  

        6 - Réalisable : les objectifs fixés réalisables, compte tenu des ressources et contraintes.  

7- Flexible  : pouvoir s'adapter aux changements inévitables au cours du projet. 

 

    Article 07 : Obligations du Client 
 

La Cour des Comptes s'engage à : 
 

1- Fournir au prestataire toutes les informations nécessaires à la réalisation des 

prestations. 

2- Faciliter l'accès aux parties prenantes pour les besoins du cahier des charges  

3- Rémunérer le prestataire conformément aux termes définis dans le présent contrat. 
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Article 08 : Prix du contrat 
 

Les prix établis en toutes taxes comprises, sont fermes et non révisables et non actualisable 

durant toute la durée d’exécution du présent contrat. 
 
Article 09 : Montant du contrat 
 
Le montant du présent contrat est arrêté, en chiffres et en lettres, et en toutes taxes 
comprises, à la somme de :  
      

Montant total HT :…………………………………………………….…….. 

TVA  :………………………………………………………………………….. 

Montant total TTC : ………………………………..……………………….. 

En lettre (TTC) : ……………………………………………………….………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………….. 
 
Article 10 : Conditions de règlement  
       

Le mandatement des sommes dues au titre du présent contrat se fera par mandat 

administratif dans son délai de 30 jours à compter de la date de réception de la facture 

par le Service contractant. 
 

Le fonctionnaire habilité à fournir tous les renseignements prévus par la règlementation 

en vigueur est M. Directeur de l’administration et des moyens de la Cour des comptes. 
 

      Le comptable assignataire des paiements est M. le Trésorier central d’Alger. 
 
Article 11 : Domiciliation bancaire 
 

      Le Service contractant se libère des sommes dues au titre du présent contrat en faisant 

donner crédit au : 
 

-  Compte Ouvert au  nom de : …………………………………………………… 

-  Banque :……………………………………………………………………………   

-  Agence : …………………………………………………………………………… 

- Numéro de compte (RIB): ……………………………………………………………… 

Article 12 : Confidentialité 

Le Prestataire s'engage à maintenir strictement confidentielles toutes les informations 

relatives au présent contrat, ainsi que toutes les données communiquées par la Cour des 

Comptes dans le cadre de l'exécution des prestations. 

 

Article 13 : Délai de réalisation 
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Le Prestataire s'engage à réaliser le cahier des charges définies dans un délai 

de :……………………. (……….) jours à compter de la date de signature du contrat. 

Article 14 : Pénalités de retard 

En cas de non-respect des délais prévus dans le présent contrat, des pénalités de retard 

seront appliquées.  
 
Ces pénalités sont calculées comme suit :  
 
P = M X R 
         100 

P : Pénalités, 

M : Montant du contrat,  

R : Taux de retard en pourcentage.  

Les pénalités ne dépasseront pas 10% du montant total du contrat. 

Article 15 : Avenant 
           

          Le service contractant peut recourir à la conclusion d’avenants au contrat dans les 
conditions prévues par l’article 81 de la loi 23-12 du 05 Aout 2023 fixant les règles 

générales relatives au marché public et les articles 135 à 139 du décret présidentiel n° 
15-247 du 16 Septembre 2015, portant règlementation des marchés publics et des 

délégations de service public. 
 
 
Article 16 : Conditions de résiliation 

 
          Le présent contrat peut être résilié par le service contractant aux torts exclusifs du 

cocontractant conformément aux dispositions des articles 149 à 152 du décret présidentiel 

n°15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des marchés publics et des 
délégations de service public. 
 
Article 17 : Règlement des litiges  
 

          Les litiges, nés à l’occasion de l’exécution du présent contrat et que les deux parties 

n’auront pas résolus à l’amiable, dans les conditions prévues par les dispositions des 
articles 87, 88 et 89 de la loi n° 23-12 du 05 août 2023 fixant les règles générales relatives 
aux marchés publics, seront portés devant le tribunal administratif d’Alger. 

Article 18 : Timbre et enregistrement 

Le présent contrat est dispensé des droits de timbre et d’enregistrement. 
 
 
 
 
Article 19 : Élection de domicile 
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Toute correspondance transmise par l’une des parties à l’autre pour les besoins du présent 

contrat sera valablement adressée :  
Pour le contractant : 

 
COUR DES COMPTES 
38, Avenue Ahmed GHERMOUL, Alger. 
 
Tél. : 021.65.63.12 - 021.65.15.36 - 021.65.55.10 - 021.65.62.26 
 
Fax : 021.65.59.79 - 021.65.60.06 - 021.65.64.05 
 
E-mail : sdi@ccomptes.org.dz  /  cdc@ccomptes.org.dz 
 
Pour le cocontractant : 
……………………………………………………………………………............... 
………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………… 

 
Article 20 : Conditions de mise en vigueur du contrat 
 
Le présent contrat n’entrera en vigueur, qu’après l’obtention des visas réglementaires. 
 

L’exécution du présent contrat ne tiendra lieu, qu’après son approbation par le service 

contractant et sa notification au cocontractant. 
 
 
LE COCONTRACTANT                                                     LE SERVICE CONTRACTANT 

   Fait à Alger, le                                                                     Fait à Alger, le 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:sdi@ccomptes.org.dz
mailto:cdc@ccomptes.org.dz

